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La rupture conventionnelle
La rupture conventionnelle du contrat de travail est un mode spécifique de cessation du contrat 
à durée indéterminée (CDI) instauré par la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008. Elle se distingue des 
autres formes de rupture, telles que le licenciement ou la démission, en ce qu’elle résulte d’un ac-
cord mutuel entre l’employeur et le salarié. Cette forme de rupture est exclusivement applicable 
aux CDI et nécessite une homologation par l’autorité administrative compétente (la Dreets) pour 
être valide.

•	 Accord mutuel  : La rupture doit résulter d’un com-
mun accord entre l’employeur et le salarié, sans pres-
sion ni contrainte de l’une ou l’autre des parties. Cette 
exigence est destinée à garantir la liberté du consente-
ment.

•	 Entretien(s) préalable(s)  : Avant la signature de la 
convention de rupture, des entretiens doivent être or-
ganisés entre les deux parties pour discuter des condi-
tions de la rupture. Le salarié peut se faire assister par 
un conseiller, notamment s’il estime que la présence 
d’un tiers est nécessaire pour garantir l’équilibre des 
discussions.

•	 Indemnité spécifique de rupture : La convention doit 
prévoir le versement d’une indemnité spécifique au sa-
larié, qui ne peut être inférieure à l’indemnité légale 
de licenciement. Si la convention collective applicable 
prévoit une indemnité de licenciement plus favorable, 
celle-ci doit être appliquée.

•	 Homologation administrative  : Une fois la conven-
tion signée, elle doit être soumise pour homologation 
à la Dreets. Celle-ci vérifie notamment le respect de la 
procédure et l’absence de vices du consentement. L’ab-
sence d’homologation rend la rupture nulle et produit 
les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Les conditions de validité de la rupture conventionnelle

La rupture conventionnelle permet aux deux parties de mettre fin à la relation de travail de manière 
consensuelle, sans qu’aucune des parties ne soit considérée comme fautive. Ce mode de rupture a no-
tamment pour avantage de permettre au salarié de bénéficier des allocations chômage, ce qui la rend 
attractive dans certains contextes de négociation.

Pour être valide, la rupture conventionnelle doit répondre à plusieurs conditions strictes :

La procédure de mise en oeuvre
La procédure de rupture conventionnelle se déroule en plusieurs étapes clés:

•	 Organisation des entretiens  : Les parties doivent te-
nir un ou plusieurs entretiens au cours desquels elles 
discutent des termes de la rupture. L'employeur doit 
informer le salarié de la possibilité de se faire assister 
durant ces entretiens.

•	 Signature de la convention  : Après les entretiens, la 
convention de rupture est rédigée et signée par les 
deux parties. Cette convention doit être remplie en 
trois exemplaires: un pour l'employeur, un pour le sa-
larié, et un pour l'administration.

•	 Délai de rétractation : Une fois la convention signée, 
chacune des parties dispose d'un délai de 15 jours ca-
lendaires pour se rétracter. Ce délai commence à cou-
rir à compter de la date de signature.

•	 Homologation  : À l'issue du délai de rétractation, la 
demande d'homologation est transmise à la Dreets, qui 
dispose d'un délai de 15 jours ouvrables pour se pro-
noncer. En l'absence de réponse dans ce délai, l'homo-
logation est réputée acquise.
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La rupture conventionnelle, une fois homologuée, 
entraîne la cessation du contrat de travail à la date 

fixée dans la convention. Cette rupture donne droit au 
salarié à plusieurs éléments :

•	 Indemnité spécifique de rupture : Comme évoqué 
précédemment, cette indemnité ne peut être infé-
rieure à l’indemnité légale de licenciement, voire à 
l’indemnité conventionnelle si elle est plus favorable.

•	 Allocations chômage  : Le salarié ayant fait l’objet 

d’une rupture conventionnelle homologuée peut 
prétendre aux allocations chômage, sous réserve de 
remplir les autres conditions d’éligibilité (délai de 
carence de 7 à 150 jours) prévues par Pôle emploi.

•	 Documents de fin de contrat : L’employeur doit re-
mettre au salarié les documents obligatoires de fin 
de contrat (certificat de travail, attestation Pôle em-
ploi, solde de tout compte). Ces documents doivent 
être remis après l’homologation, et non avant, sous 
peine de voir la rupture requalifiée.

Les 
effets de la 

rupture

Points de vigilance et contentieux possibles

Bien que la rupture conventionnelle soit un mode amiable de rupture, 
elle peut donner lieu à des contentieux, notamment si le consente-
ment du salarié a été vicié, ou si les conditions de la rupture ne sont 
pas respectées :

•	 Vices du consentement  : Si le salarié démontre que son 
consentement a été obtenu sous la pression ou la contrainte, il 
peut demander l’annulation de la rupture devant le Conseil de 
prud’hommes. De même, des manœuvres de la part de l’em-
ployeur visant à forcer la main du salarié peuvent être sanction-
nées.

•	 Refus d’homologation : En cas de refus d’homologation par la 
Dreets, la rupture conventionnelle n’a pas d’effet, et le contrat de 
travail se poursuit normalement.

•	 Requalification en licenciement : Si la rupture conventionnelle 
est invalidée, par exemple pour absence d’homologation ou vice 
du consentement, elle peut être requalifiée en licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, ouvrant droit à des dommages-intérêts 
pour le salarié.

Attention

Dernière minute
Le gouvernement a annoncé son 
intention de réformer la rupture 
conventionnelle. 

À ce stade, rien n’est voté. 

Nous suivons de près ce dossier et 
nous informerons les salariés dès 
que des changements concrets 
interviendront.


